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33620 CAVIGNAC

Bordereau d’envoi

	Pour suite à donner

             Madame,

Comme suite à notre conversation téléphonique de ce jour, je vous transmets la copie du courrier avec les observations sur le dossier de notre carte communale. Je vous ai transmis ce courrier par fax ce jour. 

L’arrêté préfectoral doit être pris avant le 11 septembre 2007, merci de faire le nécessaire afin que le dossier ne soit pas retardé. 

             Je vous en souhaite bonne réception,

             Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 23 Août 2007


Le Maire,









Gérard LIOT









P/o La Secrétaire
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